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69-2019-06-21-003

Délibération 2019-13

Délibération 2019-13 portant sur principes de tarification UniHA membres GHT et établissements

seuls ou isolés
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Assemblée Générale Extraordinaire 

du Groupement de Coopération Sanitaire UniHA 
Paris - Séance du 7 mars 2019 

 

 
 

GCS UniHA  
9, rue des Tuiliers - 69003 Lyon 
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Assistaient à la séance, avec voix délibérative : 
 

• CHU d’AMIENS (MME DABONNEVILLE) 
• CHU d’ANGERS (Représenté par le CH Le Mans) 
• CH d’AVIGNON (MME RIGAL) 
• CH de BAYONNE (Représenté par le CH de Périgueux) 
• L'Hôpital NORD FRANCHE COMTE (MME MERCIER) 
• CHU de BESANCON (M LUIGI) 
• CHU de BORDEAUX (M DUBINI) 
• CHU de BREST (M MARTIN) 
• CHU de CAEN (MME GOBE) 
• CHI de CASTRES-MAZAMET (Représenté par les Hospices Civils de Lyon) 
• CHU de CLERMONT-FERRAND (M SAVALE) 
• CH de COMPIEGNE-NOYON (MME BECRET) 
• CHI d’EURE-SEINE (M LEBON) 
• CHU de GRENOBLE (Représenté par le CHU de Bordeaux) 
• CH de LENS (MME SEGARD) 
• GH le HAVRE (Représenté par le CH de Valenciennes) 
• CH Le MANS (MME PETTER) 
• CHU de LILLE (M STUDER) 
• CH de LORIENT (Représenté par le CHU de Nice) 
• Hospices Civils de LYON (M PIN) 
• Assistance Publique - Hôpitaux de MARSEILLE (MME BOUCHAREU) 
• CHR de METZ-THIONVILLE (MME TREINS) 
• CHU de MONTPELLIER (Représenté par le CHU de Nîmes) 
• GH de la Région de MULHOUSE et Sud-Alsace (M MULLER) 
• CHU de NANCY (Représenté par le CHU de Bordeaux) 
• CHU de NANTES (MME BENOISTEL) 
• CHU de NICE (M GUEPRATTE) 
• CHU de NIMES (M CHAUSSENDE) 
• Assistance Publique – Hôpitaux de PARIS (MME ORENGA) 
• CHR d’ORLEANS (MME AGREDA) 
• CH de PERIGUEUX (MME ROUMAGNAC) 
• CHU de POITIERS (M SOREL) 
• CH de QUIMPER (MME THOMAS) 
• CHU de REIMS (M GAK) 
• CHU de RENNES (M BOURGET) 
• GH LA ROCHELLE-RE-AUNIS (M REY) 
• CHU de ROUEN (M TALEC) 
• CH de SAINT-QUENTIN (M CHABOT) 
• CHU de SAINT-ETIENNE (M BERNE) 
• CH de SARREGUEMINES (M BLANC) 
• CHU de TOULOUSE (Représenté par les Hospices Civils de Lyon) 
• CHU de TOURS (MME CHARLOT-ROBERT)  
• CH de TROYES (M QERIMI) 
• CH de VALENCIENNES (M DECOURCELLES) 
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Assistaient à la séance :  
 

• GCS UniHA : M CARRIERE - MME PHILIBERT - MME JANSSOONE - MME BONNARD - MME DEBRADE - 
MME DOBSIK - MME OUARDI 

• CHU Amiens (M WILS) 
• AP-H Marseille (M BLANCHARD) 
• CHU de Lille (MME WALBECQ) 
• CH Bretagne Atlantique (M MARECHAL) 

 
 
 
 
 
Excusés : 
 

• CH d'ANNECY-GENEVOIS  
• CH de BASTIA 
• GAPM de CARCASSONNE 
• CH de CAYENNE 
• CH de DIEPPE 
• CHU de DIJON  
• CH d’ELBEUF-LOUVIERS 
• CH d'EPINAL 
• CHU de FORT DE FRANCE 
• CHU de LIMOGES 
• CHS SAINTE-ANNE  
• CH de PERPIGNAN  
• CHU de POINTE A PITRE 
• CH de PONTOISE 
• CHU de la REUNION 
• CHU de STRASBOURG 
• CHI de TOULON LA SEYNE 
• CHD de VENDEE  
• CH de VILLEJUIF 
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Délibération n° 2019 - 13 
 

 
Délibération portant organisation de la tarification des services rendus 
par le GCS UniHA à des membres GHT et établissements seuls ou isolés 

 
• Vu l'arrêté du directeur général de l'ARS Rhône-Alpes-Auvergne du 18 juin 2018 approuvant la 

convention constitutive du GCS UniHA en date du 23 janvier 2017 ; 

• Vu la délibération n°2017-16 portant approbation des modifications à la convention constitutive du GCS 
UniHA en date du 23 novembre 2017 ; 

• Vu la délibération n°2018-18 approuvant l’EPRD 2019 du GCS UniHA ; 

• Vu la note de présentation de l'assemblée générale extraordinaire du 7 mars 2019 ;  

 

 

Considérant la nécessité d’actualiser les conditions de tarification des services rendus par le GCS UniHA à ses 
membres, notamment en raison de la forte croissance de leur nombre, de leur diversité résultant notamment 
de l’installation des GHT et de la variété des projets d’achat conduits par le GCS UniHA ; 

 

Considérant la demande exprimée par les membres à disposer de règles de tarification plus équitables, 
proportionnées à l’usage des services, lisibles et stables dans le temps, sans se détourner des principes de 
sobriété budgétaire en vigueur au GCS UniHA ; 
 
 
Après en avoir délibéré, il est arrêté ce qui suit : 

 
 

Article premier : principes de tarification 
 
Les ressources du GCS UniHA résultent presque exclusivement de l’usage des services qu’il rend à ses 
membres, au titre de projets achat dans le cadre de groupements de commandes ou d’adhésions aux marchés 
UniHA par le biais de la centrale d’achat. 
Les ressources tirées de l’usage sont complétées d’un abonnement au GCS UniHA acquitté par l’ensemble des 
membres. 
Par ailleurs, le GCS UniHA peut déployer des services liés à son savoir-faire auprès de tiers de différentes 
natures. Les conditions de tarification des services visés par le présent alinéa donnent lieu à l’établissement de 
conventions particulières. 
 
 

Article deux : règles de tarification  
 
La tarification des services déployés par le GCS UniHA valorise les membres dont le volume achat réel confié à 
UniHA est le plus important au regard du montant total de leurs achats. De même la tarification encourage 
l’engagement dans le cadre des groupements de commandes. 
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• Taux d’engagement dans les marchés UniHA  

Un taux d’engagement dans les marchés UniHA est calculé pour chaque membre.  
Il est défini comme le rapport entre le volume des achats facturés de la dernière année civile disponible 
résultant d’un marché UniHA ou CAIH et le montant total des titres II et III de dépenses du membre, tous 
budgets confondus pour cette même année civile. 
Le résultat est exprimé en pourcentage. 
 
Chacun des membres est ensuite réparti en trois catégories : 

- bronze : taux d’engagement strictement inférieur à 20%, 
- argent : taux d’engagement supérieur ou égal à 20% et strictement inférieur à 35%, 
- or : taux d’engagement supérieur ou égal à 35%. 

 
Chaque membre s’engage à transmettre au GCS UniHA l’ensemble des informations en sa possession 
permettant d‘établir la détermination du taux d’engagement. 
 
Le classement de chacun des membres dans chaque catégorie donne lieu à une décision du GCS UniHA établie 
sur la base des données disponibles. Cette décision est notifiée chaque année et doit être communiquée à 
l’établissement avant le 31 mars. 
 
Cette décision peut être amendée en cours d’année si les conditions de recours au GCS UniHA ont évolué de 
manière substantielle. 
 
 
• Taux d’usage des groupements de commandes  

L’adhésion à un marché en groupement de commandes donne lieu à tarification des services rendus à ce titre.  
 
Le montant de la facturation établie pour l’usage des groupements de commandes est le produit du taux 
d’usage de chaque membre par le montant réel des achats confiés au titre des groupements de commandes. 
 
Le GCS UniHA établit trimestriellement un relevé des sommes dues au titre de l’usage des groupements de 
commandes sur la base des informations dont il dispose. 
En fin d’année, une régularisation est effectuée sur la base des achats réellement facturés en application des 
marchés auxquels aura adhéré le membre.  
 
Les taux d’usage des groupements de commande sont les suivants : 

- membre classé dans la catégorie bronze : 0,100% 
- membre classé dans la catégorie argent : 0,050% 
- membre classé dans la catégorie or : 0,020% 

 
 
• Taux d’usage de la centrale d’achat  

L’adhésion à un marché par le biais de la centrale d’achat donne lieu à tarification des services rendus à ce 
titre. 
Le montant de la facturation établie pour l’usage de la centrale d’achat est le produit du taux d’usage de 
chaque membre par le montant des achats couverts par la mise à disposition d’un marché par la centrale 
d’achat. 
 
Le GCS UniHA établit trimestriellement un relevé des sommes dues au titre de la mise à disposition de 
marchés par la centrale d’achat sur la base des informations dont il dispose. 
En fin d’année, une régularisation est effectuée sur la base des achats réellement facturés au membre pour les 
marchés en cause. 
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Les taux d’usage de mise à disposition de marchés par la centrale d’achat sont les suivants : 
- membre classé dans la catégorie bronze : 1,5% 
- membre classé dans la catégorie argent : 0,50% 
- membre classé dans la catégorie or : 0,25% 

 

Article trois : abonnement annuel 
 
Le bénéfice des services déployés par le GCS UniHA est conditionné à l’acquittement d’un abonnement par 
chacun des membres GHT. 
 
Cet abonnement ouvre droit à l’ensemble des services et informations utiles à l’adhésion aux projets achat 
conduits par le GCS UniHA. 
 
Le montant de l’abonnement annuel est composé d’une part forfaitaire et d’une part proportionnelle. 
 
Le montant de la part forfaitaire est de 10 000€. 
 
Le montant de la part proportionnelle est le produit du montant total des titres II et III de dépenses des 
membres (tous budgets confondus) et du taux de de 0,0240%. 
 
En l’absence de transmission des titres II et III du membre, le montant de l’abonnement annuel est de 
170 000€. 
 
Le montant annuel de l’abonnement (part fixe et part proportionnelle) ne peut être supérieur à 170 000€. 
 
Chaque année, dans le cadre de la délibération arrêtant l’EPRD, l’assemblée générale peut réviser le taux de la 
part proportionnelle de l’abonnement. 
 
Le montant total de l’abonnement est perçu en début d’année civile, sur présentation d’un titre de recettes 
établi par le GCS UniHA. 
 
Les nouveaux membres se voient appliquer le régime suivant : 

• année civile 1 : abonnement exclusivement constitué de la part forfaitaire de 10 000€ ; 
• année civile 2 : abonnement constitué de la part forfaitaire de 10 000€ et de la part proportionnelle 

déterminée comme indiqué ci-dessus mais assorti d’un taux réduit de moitié (0,0120%) ; 
• année civile 3 : application des règles de droit commun. 

 

Article quatre : principes de mise en œuvre  
 
Le GCS UniHA met en place les organisations et les procédures qui permettent le déploiement de ces nouvelles 
règles de tarification. 
 
Il s’attache à communiquer à chacun des membres l’ensemble des informations dont il dispose.  
 
Les membres s’engagent à une exécution loyale de la présente délibération. 
 
Afin de garantir au GCS UniHA une trésorerie lui permettant de répondre à ses engagements auprès de ses 
différents créanciers, le GCS UniHA établit périodiquement les titres de recettes correspondant à l’usage des 
services qu'il déploie et selon les données dont ils disposent au moment où il les établit. 
 
Au terme de chaque année civile, il est procédé à l’initiative du GCS UniHA, à une comparaison entre les 
sommes acquittées et les montants réels attendus déterminés sur la base des volumes d’achat réellement 
facturés par les entreprises titulaires des marchés. 
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Les écarts entre les montants acquittés et les montants réels attendus, lorsqu’ils sont supérieurs ou égaux à 
10%, donnent lieu à régularisation : appel complémentaire ou rétrocession des trop perçus. 
 
La présente délibération peut être complétée, par des documents techniques de mise en œuvre qui précisent 
les modalités d’application de la présente, sans que ces documents ne remettent en cause les dispositions de la 
présente. 
 
 

Article cinq : mesures transitoires  
 
Au titre de l’année 2019, le montant de l’abonnement acquitté par les membres est déterminé comme indiqué 
dans le tableau qui suit. 
 
Un premier acompte de 50% de l’abonnement annuel est appelé en avril. Le solde de l’abonnement est appelé 
en octobre. 
 
La décision de classement des membres dans chaque catégorie visée à l'article deux de la présente est rendue 
pour le 15 mai 2019. 
 
Les membres dont l'adhésion est intervenue en 2018, s'acquittent d'un abonnement constitué de la part 
forfaitaire de 10 000€ et d'une part variable réduite de moitié. 
 
Les membres dont l'adhésion est intervenue en 2017 et au cours des années antérieures, s'acquittent d'un 
montant annuel d'abonnement déterminé selon les règles de droit commun. 
 
 
Tableau du montant de l'abonnement 2019 pour les membres mentionnés ci-après : 
 

Dénomination GHT Etablissement support
COTISATION 

2019 (€)

Appel à 
Cotisation 

06/2019 (€)

GHT SOMME LITTORAL SUD CHU AMIENS 170 000           85 000            

GHT LEMAN MONT-BLANC CH ALPES LEMAN 21 567             10 784            

GHT DE MAYENNE ET DU HAUT-ANJOU CH LAVAL 29 651             14 826            

GHT DES LANDES CH DE MONT DE MARSAN 35 378             17 689            

GHT RHONE NORD BEAUJOLAIS DOMBES HOPITAL NORD OUEST Vi l lefranche sur Saône 18 717             9 359              

GHT BEARN SOULE CH PAU 30 342             15 171            

GHT DES DEUX SEVRES CH NIORT 21 243             10 621            

GHT CHARENTE CH ANGOULEME 29 656             14 828            

GHT DES HAUTES PYRENEES CH TARBES 18 585             9 292              

GHT SUD VAL-D’OISE-NORD HAUTS-DE-SEINE CH ARGENTEUIL 24 615             12 308            

GHT RANCE EMERAUDE CH SAINT MALO 17 395             8 697              

GHT DU DUNKERQUOIS ET DE L'AUDOMAROIS CH DUNKERQUE 20 603             10 302            

GHT SAVOIE BELLEY METROPOLE SAVOIE CHAMBERY 27 952             13 976            

GHT OISE SUD GH PUBLIC SUD DE L'OISE (GHPSO) 16 236             8 118              

GHT YVELINES SUD CH VERSAILLES 29 909             14 955            

GHT BOURGOGNE MERIDIONALE CH MACON 21 680             10 840            

GHT SAINTONGE CH SAINTONGE 20 414             10 207            

GHT LOT ET GARONNE CHI AGEN NERAC 20 558             10 279            

GHT JURA SUD CH LONS LE SAUNIER 39 15 124             7 562              

GHT SAONE ET LOIRE ET BRESSE MORVAN CH CHALON S/SAONE 10 000             10 000            

GHT SUD DROME ARDECHE GH PORTES DE PROVENCE MONTELIMAR 10 000             10 000            

GHT DE LA NIEVRE CH NEVERS 10 000             10 000            

GHT DE LA HAUTE SAONE GH HAUTE SAONE VESOUL 70 10 000             10 000            

GHT HAUTS DE SEINE CH QUATRE VILLES ST CLOUD 92 10 000             10 000            

GHT DU NORD DAUPHINE CH BOURGOIN JALLIEU 10 000             10 000             
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Etablissements seuls et/ou isolés COTISATION 
2019 (€) 

CH Jules ROUSSE 09 Tarascon sur Ariège               5 000    

CH François Dunan Saint Pierre et Miquelon 97               5 000    

CH de Manosque               5 000    

Hôpitaux Drôme Nord 26 Romans/Isère               5 000    

Maison de Santé Protestante de Bordeaux-Bagatelle 
(MSPB)               5 000    

CH St Joseph St Luc Lyon 69               5 000    

CH de Monteran 97 (Guadeloupe)               5 000    

CH Guillaume Régnier Rennes 35               5 000    

CH Ajaccio               5 000    

CH de Douai               5 000    

CH de Beauvais               5 000    

CH de Mantes la jolie               5 000    

CHI Poissy Saint-Germain-en-Laye               5 000    

CH de Chartres               5 000    

CH de Gonesse               5 000    

CH du Val d'Ariège - FOIX               5 000    

CHI André Grégoire MONTREUIL 93               5 000    

CH Ariège-Couserans               5 000    

Hospices Civils de Beaune               5 000    

CH Public du Cotentin               5 000    

EHPAD de Bouin               5 000    

Groupe Hospitalier Sud Ile de France (GHSIF) MELUN 
77               5 000    

EPSM Val de Lys-Artois de Saint-Venant               5 000    

Grand Hôpital de l'Est Francilien (Meaux-Marne la 
Vallée-Coulommiers)               5 000    

CH Charleville-Mézières               5 000    

e-sis 59/62 (GIP)               5 000    

CH Arras               5 000    

CH Digne les Bains               5 000    

CHI des Alpes du Sud (Gap-Sisteron)               5 000    

Institut Claudius Regaud               5 000    

CHI Créteil               5 000    

GIP CPAGE               5 000    

Hôpital Foch               5 000    

FONDATION JOHN BOST               5 000    

GH NORD ESSONNE 91 LONGJUMEAU               5 000    

MIPIH               5 000    

CH SAINT LO               5 000    

AHNAC LIEVIN 62               5 000    

UNIVERSITE GRENOBLE ALPES 38               5 000    

CH CHATEAUROUX               5 000    
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CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON               5 000    

Institut Mutualiste Montsouris 75               5 000    

HOPITAL SAINT JOSEPH DE MARSEILLE               5 000    

CENTRE HENRI BECQUEREL ROUEN 76               5 000    

IRECAL CENTRE PAUL STRAUSS STRASBOURG               5 000    

AGENCE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE 94               5 000    

CH OUEST GUYANAIS FRANCK JOLY 97               5 000    

CH BROCELIANDE ATLANTIQUE 
(CHBA)(Anciennement CH VANNES)               5 000    

CENTRE HOSPITALIER THUIR (comprenant GIP 
COOPELOG et GCS PHARMACOOPE)               5 000    

GHICL HOPITAL SAINT PHILIBERT 59 LOMME               5 000    

CPAM DE PARIS               5 000    

EPDSAE LILLE 59               5 000    

CHUVA - ENVA MAISONS-ALFORT 94               5 000    

CH DE DREUX               5 000    

RESO ASSOCIATION RESILIENCE OCCITANIE 31               5 000    

CENTRE HOSPITALIER DE CASTELLUCCIO               5 000    

CH DE SOISSONS 02               5 000    

HOPITAUX DE SAINT MAURICE 94               5 000    

CH LEON BINET 77 PROVINS               5 000    

CH DE FLERS 61               5 000    

CDS MUNICIPAL MONTROUGE 92               5 000    

CENTRE LEON BERARD LYON 69               5 000    

CGS BIHOH BEZIERS 34               5 000    

CGS SANTALYS BLANCHISSERIE 83               5 000    

CH DE SAINT DENIS 93               5 000    

CH D'AUCH 32               5 000    

CH D'AVRANCHES GRANVILLE 50               5 000    

CH EMILE ROUX LE PUY EN VELAY 43               5 000    

HOPITAL MARIE LANNELONGUE 92 LE PLESSIS 
ROBINSON               5 000    

AIDER SANTE 34               5 000    

CH SAINT JEAN DE DIEU LYON 69               5 000    

HOPITAL DE L'ARBRESLE 69               5 000    

CH DE SOMAIN 59               5 000    

HOSPITALITE ST THOMAS DE VILLENEUVE 22             10 000    

CH Jules ROUSSE 09 Tarascon sur Ariège               5 000    

CH du Val d'Ariège - FOIX               5 000    

CH Ariège-Couserans               5 000    

CH AX LES THERMES SAINT LOUIS               5 000    
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Lyon, le 20 juin 2019

PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
 et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : florence.patricio@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 69-2019-06-20-                         PORTANT AGRÉMENT
 POUR L'EXERCICE DE L'ACTIVITÉ DE DOMICILIATION D'ENTREPRISES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la directive 2005/60 /CE du Parlement et  du Conseil  du 26 octobre 2005 relative à la prévention de
l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement de terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L123-11-8 et R123-166 à R123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système financier
aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment ses articles 9 et 20 ;

Vu  le  décret  n°2009-1535  du  10  décembre  2009  définissant  les  modalités  de  contrôle  du  respect  des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et  le financement du terrorisme par les
personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et relatif à la
Commission nationale des sanctions (articles R. 561-43 à R.561-50 du code monétaire et financier) ;

Vu  le  décret  n°2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l’agrément  des  domiciliataires  d’entreprises
soumises à l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (articles
R123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ;

Vu le dossier de demande de renouvellement d’agrément reçu le 19 mars 2019, complété le 18 juin 2019,
transmis  par  la  Sas  « AGISS  CENTRE  D’AFFAIRES »,  dont  la  présidente  est  Madame  Christine
CADEDDU, en vue d’être  autorisée à fournir  une domiciliation juridique à des  personnes physiques  ou
morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés ;

.../…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Considérant que la Sas « AGISS CENTRE D’AFFAIRES » remplit les conditions requises pour être agréée
en qualité de domiciliataire d’entreprises ;

Sur proposition de la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article     1   : La  Sas  « AGISS  CENTRE  D’AFFAIRES »,  présidée  par  Madame  Christine  CADEDDU,  est
agréée pour exercer, au sein de son établissement principal situé 40 rue de Bruxelles, 69100 Villeurbanne,
l’activité de domiciliation juridique.

Article 2 : L’agrément portant le numéro 2013-11 est accordé pour une durée de six ans à compter de la date
du présent arrêté.

Article  3 :  Tout  changement  substantiel  dans  l'activité,  l'installation,  l'organisation  ou  la  direction  de  la
personne doit être déclaré à la préfecture du Rhône dans le délai de deux mois suivant l'entrée en vigueur de
la modification.

Article 4 : La création de tout autre établissement secondaire doit être déclarée à la préfecture du Rhône dans
le délai de deux mois suivant sa création.

Article 5 : Tout changement dans l'activité, l'installation, l'organisation ou la direction de la personne, non
signalé dans les délais mentionnés aux deux articles précédents peut entraîner la suspension voire le retrait de
l'agrément.

Article 6 : Les personnes exerçant l'activité de domiciliation doivent mettre en œuvre les obligations relatives
à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme définis au chapitre 1er du titre
VI du livre V du code monétaire et financier.

Article 7 : La demande de renouvellement du présent agrément doit être effectuée au plus tard deux mois
avant expiration de la présente autorisation.

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, d’un
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou
sur le site www.telerecours.f  r.  

Article 9 : Le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l'égalité des chances est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône. Une copie de l’arrêté sera transmise au greffe du Tribunal de Commerce de Lyon.

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
signé : Clément VIVÈS
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                                                                                        PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n°
 portant diverses mesures d’interdiction 

 du 2 juillet 2019 au 4 juillet 2019
Le préfet du Rhône,

Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’ordre national du Mérite.

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2215-1;

VU le code pénal et notamment son article 322-11-1;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  24  octobre  2018  portant  nomination  de  Monsieur  Pascal  MAILHOS,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU le  décret  du 1er avril  2019 portant  nomination  de Madame Emmanuelle  DUBÉE en qualité  de préfète
déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône 

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2019-05-22-001 du  22  mai  2019  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Emmanuelle DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret n° 2010-580 du 31 mai 2010
relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques
destinés au théâtre ;

CONSIDÉRANT  que  les  demi-finales  de  la  coupe  du  monde  féminine  de  la  FIFA 2019 ont  lieu  dans  le
Groupama Stadium de Décines le mardi 2 juillet 2019 et le mercredi 3 juillet 2019 ;

CONSIDÉRANT qu’à cette occasion se produiront des rassemblements sur la voie publique  ; qu’au surplus la
consommation d’alcool sur la voie publique lors de ces rassemblements peut être à l’origine d’altercations ou de
troubles graves sur le domaine public ; 

CONSIDÉRANT que le tir de feux d’artifice sur la voie publique sans autorisation et que le jet de pétards et de
fusées dans la foule et sur les forces de l’ordre sont susceptibles de créer des mouvements de foules et de causer
des blessures sérieuses à de nombreuses personnes ;

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 21 juin 2019 
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CONSIDÉRANT que le carburant vendu en récipient portable peut être utilisé pour déclencher des incendies de
voitures ;

Qu’il est  nécessaire  de  prendre  toutes  mesures  de  police  de  nature  à  garantir  la  sûreté  et  la  tranquillité
publiques ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

A R R E T E

 Article 1er : du 2 juillet 2019 16h00 au 3 juillet 2019 2h00 et du 3 juillet 2019 16h00 au 4 juillet 2019 2h00 ,
dans toutes les communes du département du Rhône, sont interdites :

– la consommation en réunion de boissons alcooliques sur la voie publique en dehors des lieux réservés à
cet effet ,

– la vente à emporter d’alcool sous quelque forme que ce soit de 20 heures à 6 heures ,
– la vente, la détention et l’usage de feux d’artifice, fusées et pétards de catégories F2, F3 et T1 sur la voie
publique,
– la  détention,  le transport  ou la vente  de carburant  en récipient  portable  sauf démarche à usage privé
dûment justifiée. En cas de difficultés d’application de cette mesure il pourra être fait appel aux services de
police et de gendarmerie.

Cette  interdiction  ne  s’applique  pas  aux  spectacles  pyrotechniques  dûment  déclarés  dans  les  délais
réglementaires et tirés par des artificiers titulaires d’un certificat de qualification en cours de validité.

Article 2: Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication
auprès du tribunal administratif de Lyon.

Article 3 :  Le  Directeur départemental de la sécurité publique du Rhône, le commandant du groupement de
gendarmerie du Rhône et les maires des communes du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

                                                                                                              Fait à Lyon le 21 juin 2019,
         La préfète déléguée pour la défense et la sécurité

                                                   
                                                   

                                                                                                              

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-06-21-001 - Arrêté préfectoral portant diverses mesures d'interdiction du 2 juillet 2019 au 4 juillet 2019 pour les
demi-finales de la coupe du monde féminine FIFA 2019. 102



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2019-06-21-002

Arrêté préfectoral portant diverses mesures d'interdiction

du 7 juillet 2019 au 8 juillet 2019 pour la finale de la coupe

du monde féminine de la FIFA 2019

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-06-21-002 - Arrêté préfectoral portant diverses mesures d'interdiction du 7 juillet 2019 au 8 juillet 2019 pour la finale de
la coupe du monde féminine de la FIFA 2019 103



               
                                                                                        PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n°
 portant diverses mesures d’interdiction 

 du 7 juillet 2019 au 8 juillet 2019
Le préfet du Rhône,

Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’ordre national du Mérite.

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2215-1;

VU le code pénal et notamment son article 322-11-1;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  24  octobre  2018  portant  nomination  de  Monsieur  Pascal  MAILHOS,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU le  décret  du 1er avril  2019 portant  nomination  de Madame Emmanuelle  DUBÉE en qualité  de préfète
déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône 

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2019-05-22-001 du  22  mai  2019  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Emmanuelle DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret n° 2010-580 du 31 mai 2010
relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques
destinés au théâtre ;

CONSIDÉRANT  que la finale  de la coupe du monde  féminine  de la FIFA 2019 a lieu dans le Groupama
Stadium de Décines le dimanche 7 juillet 2019;

CONSIDÉRANT qu’à cette occasion se produiront des rassemblements sur la voie publique  ; qu’au surplus la
consommation d’alcool sur la voie publique lors de ces rassemblements peut être à l’origine d’altercations ou de
troubles graves sur le domaine public ; 

CONSIDÉRANT que le tir de feux d’artifice sur la voie publique sans autorisation et que le jet de pétards et de
fusées dans la foule et sur les forces de l’ordre sont susceptibles de créer des mouvements de foules et de causer
des blessures sérieuses à de nombreuses personnes ;

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 21 juin 2019 
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CONSIDÉRANT que le carburant vendu en récipient portable peut être utilisé pour déclencher des incendies de
voitures ;

Qu’il est  nécessaire  de  prendre  toutes  mesures  de  police  de  nature  à  garantir  la  sûreté  et  la  tranquillité
publiques ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

A R R E T E

 Article 1er :  du 7 juillet 2019 12h00 au 8 juillet 2019 2h00, dans toutes les communes du département du
Rhône, sont interdites :

– la consommation en réunion de boissons alcooliques sur la voie publique en dehors des lieux réservés à
cet effet ,

– la vente à emporter d’alcool sous quelque forme que ce soit de 20 heures à 6 heures ,
– la vente, la détention et l’usage de feux d’artifice, fusées et pétards de catégories F2, F3 et T1 sur la voie
publique,
– la  détention,  le transport  ou la vente  de carburant  en récipient  portable  sauf démarche à usage privé
dûment justifiée. En cas de difficultés d’application de cette mesure il pourra être fait appel aux services de
police et de gendarmerie.

Cette  interdiction  ne  s’applique  pas  aux  spectacles  pyrotechniques  dûment  déclarés  dans  les  délais
réglementaires et tirés par des artificiers titulaires d’un certificat de qualification en cours de validité.

Article 2: Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication
auprès du tribunal administratif de Lyon.

Article 3 :  Le  Directeur départemental de la sécurité publique du Rhône, le commandant du groupement de
gendarmerie du Rhône et les maires des communes du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

                                                                                                              Fait à Lyon, le 21 juin 2019
         La préfète déléguée pour la défense et la sécurité.
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Isabelle GAMOND

Tél. :  04 72 61 64 71

Courriel : isabelle.gamond@rhone.gouv.fr

A R R Ê T É   P R É F E C T O R A L

Arrêté n°  du 21 juin 2019
prorogeant les effets  de l’arrêté n°2014-205-0040  du 24 juillet 2014 déclarant d’utilité publique
l’opération  de  restauration  immobilière  aux  91  rue  des  Charmettes  et  5  cours  Tolstoï  sur  la
commune de Villeurbanne par la communauté urbaine de Lyon.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d'honneur,
Officier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le plan local d’urbanisme de la métropole de Lyon ;

Vu la décision du 4 novembre 2013 par laquelle le bureau de la Communauté Urbaine de
Lyon  décide  l’engagement  de  la  procédure  d’expropriation,  approuve  le  dossier  destiné  à  être
soumis à l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et sollicite à l’issue des enquêtes la
déclaration d’utilité publique des travaux nécessaires à la réalisation du projet ;

Vu l'arrêté préfectoral n° E-2014-153 du 2 avril 2014 prescrivant l’ouverture d’une enquête
préalable à la déclaration d’utilité publique pour l'opération de restauration immobilière aux 91 rue
des Charmettes et 5 cours Tolstoï à Villeurbanne par la Communauté Urbaine de Lyon ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-205-0040  du 24 juillet 2014 déclarant d’utilité publique le
projet de restauration immobilière aux 91 rue des Charmettes et 5 cours Tolstoï sur la commune de
Villeurbanne par la communauté urbaine de Lyon ;

Vu le recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône du 25 juillet 2014 ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d’accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d’un appel local)
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Vu la délibération du 3 juin 2019 par laquelle la commission permanente de la métropole de
Lyon sollicite la prorogation du délai fixé à l’article 4 de l’arrêté de déclaration d’utilité publique n°
2014-205-0040 du 24 juillet 2014 ;

Considérant que le délai de cinq ans fixé à l’article 4 de l’arrêté préfectoral susvisé du 24
juillet 2014 expire le 24 juillet 2019 ;

Considérant que l’ensemble des emprises foncières nécessaires à la réalisation du projet n’a
pu être acquis durant le délai de validité initial de la déclaration d’utilité publique ;

Considérant que la métropole de Lyon souhaite poursuivre la procédure d’expropriation ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité
des chances

A r r ê t e :

Article 1  er   – Sont prorogés pour une durée de cinq ans, à compter du 25 juillet 2019, les effets de la
déclaration d’utilité publique prononcée par l’arrêté préfectoral n°2014-205-0040 du 24 juillet 2014
relatif à l’opération de restauration immobilière aux 91 rue des Charmettes et 5 cours Tolstoï sur la
commune de Villeurbanne par la communauté urbaine de Lyon, désormais métropole de Lyon.

Article  2  –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 3 –  Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances,
le Président de la métropole de Lyon et le Maire de Villeurbanne sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de Villeurbanne et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 21 juin 2019
Le Préfet, secrétaire général,

         Préfet délégué pour l'égalité des chances,

               Emmanuel AUBRY

2
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ARS_DOS_2019_06_12_17_0392 
 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la 
SELARL UNIBIO 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 
du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires 
et finales ; 
 
Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie médicale 
privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Vu l'arrêté N° 2017-8169 en date du 11 janvier 2018 portant définition des zones du schéma régional de santé 
d'Auvergne-Rhône-Alpes relatives aux laboratoire de biologie médicale ; 
 
Vu l'arrêté N° 2019-17-0062 en date du 23 avril 2019 portant modification d’autorisation de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS NOVELAM ; 
 
Vu l'arrêté N° 2019-05-0001 du 10 janvier 2019 portant modification d’autorisation de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale exploité par la SELARL UNIBIO ; 
 
Vu le dossier du 26 avril 2019, complété les 13, 20, 21 mai et 3 juin 2019, reçu à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes et 
déclaré complet le 3 juin 2019, du Cabinet Bret Bremens Avocat (Lyon 6), agissant au nom de la SELARL UNIBIO, 
dont le siège social se situe, 7 avenue Gambetta - 26100 ROMANS SUR ISERE, relatif à la fusion-absorption de la 
SELAS NOVELAM par la SELARL UNIBIO, prévue le 30 juin 2019 ; 
 
Considérant les différents éléments versés au dossier et notamment :  

- Le protocole de fusion entre la SELARL UNIBIO et la SELAS NOVELAM signé en date du 9 avril 2019 par 
les associés des 2 sociétés en question ; 

- Le traité de fusion-absorption de la société NOVELAM par la société UNIBIO signé en date du 17 mai 
2019 ; 

- La liste des biologistes et associés de chacune des sociétés avant et après fusion ; 
- La répartition du capital et des droits de vote de chacune des sociétés avant et après fusion ; 
- Le projet des décisions unanimes des associés de la SELARL UNIBIO approuvant la fusion ; 
- Le projet de procès-verbal de l’assemblée générale de la SELAS NOVELAM approuvant la fusion ; 
- Les projets de statuts modifiés de la SELARL UNIBIO après fusion ; 

 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-
493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit 
d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données 
(DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Considérant qu'avant la fusion, les 22 sites du laboratoire exploité par la SELARL UNIBIO sont implantés sur les 
deux zones "Lyon" et "Clermont-Ferrand et Saint-Etienne", et que les 8 sites du laboratoire exploité par la SELAS 
NOVELAM sont également implantés sur les mêmes deux zones ;  
 
Considérant qu'après la fusion, les 30 sites du laboratoire exploité par la SELARL UNIBIO seront implantés sur les 
deux zones "Lyon" et "Clermont-Ferrand / Saint-Etienne", limitrophes entre elles, et qu'en conséquence les 
règles d'implantation des laboratoires définies à l'article L.6222-5 seront respectées ;  
 
Considérant que le laboratoire exploité par la SELARL UNIBIO après la fusion ne dépassera pas le seuil de 25% du 
total des examens de biologie médicale réalisés sur chacune des zones "Lyon" et "Clermont-Ferrand et Saint-
Etienne" ;  
 
Considérant qu'après réalisation de la fusion-absorption, la majorité du capital et des droits de vote de la SELARL 
UNIBIO sera détenue par les biologistes exerçants au sein de la société ;  
 
Considérant qu'après réalisation de la fusion-absorption de la SELAS NOVELAM par la SELARL UNIBIO, le 
laboratoire sera dirigé par plusieurs biologistes co-responsables aux termes des articles L.6213-7 et 9, et que le 
nombre de biologistes exerçants et associés sera conforme aux dispositions des articles L.6222-6 et L.6223-6 ;  

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er : Le laboratoire de biologie médicale multisites exploité par la SELARL UNIBIO, dont le siège social est 
situé 7 avenue Gambetta - 26100 ROMANS SUR ISERE, immatriculé sous le N° FINESS EJ 260018411, est autorisé 
à fonctionner sur les sites suivants, à compter du 30 juin 2019 : 

 
Zone "Clermont-Ferrand et Saint-Etienne" 
 

1. LBM UNIBIO Rive de Gier 
Adresse : 7, cours Gambetta - 42800 RIVE DE GIER 
FINESS ET 420013484 
Ouvert au public - Pré - Post analytique  
 

2. LBM UNIBIO Saint-Chamond  
Adresse : 13 rue Victor Hugo - 42400 SAINT-CHAMOND 
FINESS ET 420014326 
Ouvert public - Pré-Post Analytique 

 
Zone "Lyon" 
 

3. LBM UNIBIO Guilherand-Granges de Gaulle 
Adresse : 294 boulevard Charles de Gaulle 07500 GUILHERAND-GRANGES 
FINESS ET 070004940 
Ouvert au public - Pré-Ana-Post analytique  
 

4. LBM UNIBIO Privas 
Adresse : 85 avenue Louis Néel - 07000 PRIVAS 
FINESS ET 070001656 
Ouvert au public - Pré-Post analytique  
 

5. LBM UNIBIO Tournon sur Rhône 
Adresse : 14 rue Pasteur - 07300 TOURNON-SUR-RHONE 
FINESS ET 070006408 
Ouvert au public - Pré- Post analytique  
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6. LBM UNIBIO Bourg de Péage 
Adresse : 10 place, Delay d'Agier 26300 BOURG DE PEAGE 
FINESS ET 260018437 
Ouvert au public - Pré- Post analytique  
 

7. LBM UNIBIO Bourg les Valence 
Adresse : 20, avenue Jean Moulin 26500 BOURG-LES-VALENCE 
FINESS ET 260018809 
Ouvert au public - Pré-Ana-Post analytique 

8. LBM UNIBIO Chabeuil 
Adresse : avenue de Valence - 26120 CHABEUIL 
FINESS ET 260018676 
Ouvert au public - Pré- Post analytique  
 

9. LBM UNIBIO Crest 
Adresse : place de la liberté - 26400 CREST 
FINESS ET 260019013 
Ouvert au public - Pré-Ana-Post analytique 
 

10. LBM UNIBIO Die 
Adresse : 72, rue Camille Buffardel - 26150 DIE 
FINESS ET 260019898 
Ouvert au public - Pré- Post analytique  
 

11. LBM UNIBIO Romans Gambetta (siège) 
Adresse : 7, avenue Gambetta - 26100 ROMANS-SUR-ISERE 
FINESS ET 260018429 
Ouvert au public - Pré- Ana - Post analytique  
 

12. LBM UNIBIO Romans Charles de Gaulle 
Adresse : 9, place Charles de Gaulle - 26100 ROMANS-SUR-ISERE 
FINESS ET 260018494 
Ouvert au public - Pré - Post analytique  
 

13. LBM UNIBIO Saint Rambert d'Albon 
Adresse : 32, avenue du Dr Lucien Steinberg - 26140 SAINT RAMBERT D'ALBON 
FINESS ET 260019609 
Ouvert au public - Pré - Post analytique  
 

14. LBM UNIBIO Saint Vallier sur Rhône 
Adresse : 22, avenue Désiré Valette - 26240 SAINT VALLIER SUR RHONE 
FINESS ET 260019468 
Ouvert au public - Pré - Post analytique  
 

15. LBM UNIBIO Tain l'Hermitage 
Adresse : 78, avenue Jean Jaurès - 26600 TAIN L'HERMITAGE 
FINESS ET 260018445 
Ouvert au public - Pré - Post analytique  
 

16. LBM UNIBIO Valence Chabeuil 
Adresse : 457, avenue de Chabeuil - 26000 VALENCE 
FINESS ET 260018791 
Ouvert au public - Pré - Post analytique  
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17. LBM UNIBIO Valence Châteauvert 
Adresse : 98, rue Châteauvert - 26000 VALENCE 
FINESS ET 260018817 
Ouvert au public - Pré - Post analytique  
 

18. LBM UNIBIO Valence Victor Hugo 
Adresse : 34, avenue Victor Hugo - 26000 VALENCE 
FINESS ET 260018783 
Ouvert au public - Pré - Post analytique  
 
 

19. LBM UNIBIO Beaurepaire 
Adresse : 60, avenue de la Valloire - 38270 BEAUREPAIRE 
FINESS ET 380017509 
Ouvert au public - Pré - Post analytique  
 

20. LBM UNIBIO Pont-Evèque 
Adresse : 38, rue Joseph Grenouillet - 38780 PONT-EVEQUE 
FINESS ET 380021618 
Ouvert au public - Pré - Post analytique  
 

21. LBM UNIBIO Chaponost 
Adresse : 54, avenue Paul Doumer - 69630 CHAPONOST 
FINESS ET 690037213 
Ouvert au public - Pré - Post analytique  
 

22. LBM UNIBIO Condrieu 
Adresse : 8, rue de l'Industrie - 69420 CONDRIEU 
FINESS ET 690037874 
Ouvert au public - Pré - Post analytique  
 

23. LBM UNIBIO Craponne Millaud 
Adresse : 76, avenue Edouard Millaud - 69290 CRAPONNE 
FINESS ET 690035696 
Ouvert au public - Pré - Ana - Post analytique  
 

24. LBM UNIBIO Craponne Centrale 
Adresse : 8, rue Centrale - 69290 CRAPONNE 
FINESS ET 690035704 
Ouvert au public - Pré - Post analytique  
 

25. LBM UNIBIO Dardilly 
Adresse : 59, avenue de Verdun - 69570 DARDILLY 
FINESS ET 690037312 
Ouvert au public - Pré - Post analytique  
 

26. LBM UNIBIO Givors 
Adresse : 1, place Jean Berry - 69700 GIVORS 
FINESS ET 690037866 
Ouvert au public - Pré - Ana - Post analytique  
 

27. LBM UNIBIO Lyon 2 Charité 
Adresse : 33, rue de la Charité - 69002 LYON 
FINESS ET 690037221 
Ouvert au public - Pré - Post analytique  
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28. LBM UNIBIO Lyon 2 Saint Exupéry 
Adresse : 10/12 rue Antoine de Saint-Exupéry - 69002 LYON 
FINESS ET 690037239 
Ouvert au public - Pré - Post analytique  
 
 

29. LBM UNIBIO Mornant 
Adresse : 6 bis, rue Jean Condamin - 69440 MORNANT 
FINESS ET 690037205 
Ouvert au public - Pré - Ana - Post analytique  
 

30. LBM UNIBIO Saint Symphorien d'Ozon 
Adresse : 4, place du Marché - 69360 SAINT SYMPHORIEN D'OZON 
FINESS ET 690037882 
Ouvert au public - Pré - Post analytique  
 
 

Article 2 : Toute modification apportée aux conditions d’exploitation et de fonctionnement du laboratoire 
multisites exploité par la SELARL UNIBIO devra être portée à la connaissance du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes conformément aux textes en vigueur. 

 
 

Article 3 : L' arrêté N° 2019-17-0062 en date du 23 avril 2019 portant modification d’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS NOVELAM et l'arrêté N° 2019-05-0001 
du 10 janvier 2019 portant modification d’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
exploité par la SELARL UNIBIO seront abrogés dès l'entrée en vigueur du présent arrêté.  

 
 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 
- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône-Alpes, 
- d’un recours administratif auprès de Madame le Ministre des Solidarités et de la Santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant être 

introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 
 
Le délai de recours prend effet : 
- pour l'intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté 
- pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté 

 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. Ils ne suspendent pas l'application du présent arrêté. 

 
Article 5 : Le Directeur de l'Offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et les 
directeurs des délégations départementales : Ardèche - Drôme - Isère - Loire et Rhône sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région et des départements Ardèche - Drôme - Isère - Loire et Rhône. 

 
                                                                                                         Fait à Lyon, le 12 juin 2019 

Pour le directeur général et par délégation, 
Pour la directrice déléguée Pilotage 
opérationnel, premier recours, parcours et 
professions de santé 
La responsable du service Pharmacie et 
Biologie 

       Catherine PERROT 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2019-06-12-013 - ARS DOS 2019 06 12 17 0392 114



6 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2019-06-12-013 - ARS DOS 2019 06 12 17 0392 115


